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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une subvention annuelle de 
fonctionnement de 200 000 F de 2004 à 2007 à l'association pour 
la défense des personnes âgées en établissements médico-
sociaux (EMS) et de leurs familles (APAF) 

Rapport de M. Jean-Marc Odier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ce projet de loi sous la présidence 
de M. David Hiler lors de ses séances des 23 février et 2 mars 2005. 

 
Audition  

M. P.-F. Unger, président du Département de l’action sociale et de la 
santé, Mme Heidi Huissoud, présidente de l’APAF, M. Michel Dokic, 
secrétaire général de l’APAF 

L’Association pour la défense des personnes âgées et de leurs familles 
(APAF) existe depuis treize ans. Elle est reconnue comme un partenaire des  
établissements médico-sociaux (EMS) et représente les résidants d’EMS et 
leurs familles. Elle a participé à l’élaboration de la loi sur les EMS, aux outils 
nécessaires à la mise en œuvre de la loi et au groupe de travail « fermeture 
des EMS ».  L’APAF est neutre et indépendante des différents acteurs du 
domaine, soit l’Etat, les EMS, les employés, les syndicats et les résidants. Les 
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membres de l’association recherchent chaque jour les solutions aux situations 
difficiles que rencontrent les personnes âgées.  

Le département estime particulièrement important qu’une telle association 
existe tant pour son rôle de médiation que d’information. Il a tenu à faire 
évoluer la subvention pour illustrer l’importance du rôle d’une telle 
association. L’association s’est professionnalisée depuis l’augmentation de la 
subvention en ouvrant un site Internet et en engageant un secrétaire général. 

Engagé sur la base d’un mandat de dix-huit mois, le secrétaire général a 
rencontré tous les EMS. Il met en place une formation des bénévoles dans le 
travail avec le personnel, la direction, les soignants, et les résidants des EMS. 
Bien que son poste soit normalement un mi-temps, la mise en place de la 
structure l’occupe à plein temps. 

Afin de s’adapter à cette évolution, de nouveaux statuts ont été adoptés en 
septembre 2003. Le rapport d’activité 2004 résume les différents événements 
de l’année et confirme que les objectifs fixés en 2003 pour faire connaître 
l’association ont été atteints.  

Jusqu’en 2002, l’association bénéficiait d’une subvention cantonale de 
25 000 F. Dès 2003, la subvention s’est élevée à 200 000 F. Cependant, le 
secrétaire général n’est rentré en fonction qu’en mai 2003. Il en résulte un 
non-dépensé de 55 000 F qui a été attribué à la réserve pour fonds de 
roulement. Si la subvention est reconduite en 2004, 50 000 F de la réserve 
pourront être retournés à l’Etat. En 2004, la subvention a été versée en deux 
temps. Un premier versement de 150 000 F a été complété par 50 000 F en 
fin 2004. 

La couverture financière de la subvention est assurée par le droit des 
pauvres. Ce dernier ne dépense pas l’ensemble de ses avoirs depuis 2003. Le 
Conseil d’Etat décide de l’utilisation du droit des pauvres par voie d’arrêté 
pour les dépenses inférieures à 10 000 F. Au delà, un projet de loi est élaboré.  

 
Discussion  

Comparaison du montant de la subvention avec d’autres associations  
D’autres associations, l’AVIVO par exemple, bénéficient de subventions 

moins élevées pour un nombre beaucoup plus importants de membres. Leurs 
activités reposent sur un très grand nombre de bénévoles. Dans le cas de 
l’APAF, une grande part de la subvention finance les deux demi-postes du 
secrétariat, (131 000 F y compris charges sociales au budget 2004), alors que 
l’association ouvre ses bureaux seulement deux fois trois heures par semaine.  
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Ces différences, a priori surprenantes, peuvent trouver plusieurs éléments 
d’explication. Les heures d’ouverture ne représentent de loin pas la seule 
activité de l’association. Une multitude de tâches sont décrites au point 2 
« Fonctionnement » de l’exposé des motifs du projet de loi. Le rapport 
d’activité de la présidente donne également une idée des différents domaines 
dans lesquels l’association s’investit. Le fait que les bureaux ne soient 
ouverts que deux fois par semaine peut également démontrer que les 
collaborateurs déploient leur activité en allant à la rencontre des résidants, ce 
qui est bien entendu compréhensible et indispensable. Le seul contraire serait 
absurde.  

La comparaison ne paraît donc pas judicieuse. D’ailleurs, les activités des 
associations comparées sont complémentaires et concernent des étapes 
successives du troisième âge. Dans la pratique, l’AVIVO adresse 
régulièrement ses membres vers l’APAF lorsque ses derniers s’orientent vers 
un EMS.  

Néanmoins, le rapporteur estime que l’on peut recommander à 
l’association, et plus particulièrement à son secrétaire général dont c’est le 
rôle, de détailler plus précisément son activité dans les prochains rapports de 
manière à ce que le parlement puisse encore mieux apprécier le travail fourni. 

En outre, le fait que le département décide de renforcer en 2003 le rôle et 
les moyens de l’association justifie le présent projet de loi. Cependant, il 
semblerait également opportun qu’à l’occasion de cette nouvelle étape, le 
département élabore dans un même temps un contrat de prestations.  

 
Comment se fait-il que la subvention a été versée en 2003 et 2004 avant 

que le parlement ne vote le projet de loi ?  
De 25 000 F jusqu’en 2002, la subvention s’élève à 200 000 F dès 2003. 

Le projet de loi n’est déposé que le 29 novembre 2004, alors que les 
subventions augmentées avaient déjà été versées en 2003 et 2004.  

Un grand nombre de subventions ne font l’objet que d’une ligne 
budgétaire. Dès lors que le budget est voté par le parlement, la subvention 
peut être versée à l’association, comme cela a été le cas pour 2003. En 2004, 
l’Etat fonctionnant sur les douzième provisoires les six premiers mois de 
l’année, la moitié de la subvention pouvait être libérée dans le premier 
semestre. Puis dès le vote du budget en juin, l’autre moitié de la subvention 
pouvait être versée.  

En revanche, si le projet de loi venait à être amendé à la baisse par le 
parlement pour l’année 2005, la subvention devrait être réduite malgré le fait 
qu’elle ait été votée dans sa totalité dans le budget 2005. 



PL 9426-A 4/23 
 

En toute logique, le projet de loi aurait dû être présenté au parlement 
lorsque le département a décidé de renforcer la capacité d’action de cette 
association et non pas deux exercices après. 

L’augmentation de la ligne budgétaire 2003 passant de 25 000 F à 
200 000 F n’a pas soulevé d’interrogation particulière par la Commission des 
finances puis par le parlement qui se focalisait d’abord sur des montants plus 
élevés. Pourtant, le Grand Conseil étudiait scrupuleusement l’évolution du 
nombre de postes du « Petit Etat » département après département, service 
après service.  
 

Réserve pour fonds de roulement 
En raison de l’engagement du secrétaire général en cours d’année 

(1er mai 2003), la subvention de 200 000 F n’a pas été entièrement versée. Le 
non-dépensé de 55 000 F a été attribué à une réserve pour fonds de 
roulement. Au cours de l’audition, la présidente de l’association indique que 
« si une subvention de 200 000 F est obtenue à nouveau, les 50 000 F 
pourront être retournés à l’Etat ».  La discussion en commission ne s’est pas 
poursuivie sur ce point, et il appartiendra au parlement de se déterminer. 
Cependant, après relecture des procès-verbaux, le rapporteur se doit de 
relever que ce genre de réserves n’est en principe pas admis par l’Etat, cela 
d’autant moins lorsque la réserve représente plus de 25% de la subvention. 
D’autre part, la restitution du non-dépensé 2003 de la subvention n’est pas 
conditionné à l’octroi de la subvention de l’exercice suivant. En outre, la 
décision de restitution n’est pas du ressort de l’association. 

Dès lors, il y a lieu de se poser la question de savoir si le parlement ne 
doit pas réduire de 55 000 F la subvention du prochain exercice budgétaire, 
soit 2006 uniquement. 
 
Vote 

La commission approuve le projet de loi 9426 accordant  une subvention 
de 200 000 F de 2004 à 2007 à l’APAF par : 
 
Pour :  10 (1 UDC, 2 PDC, 2 R, 2 Ve, 1 S, 2 AdG) 
Contre :    0 
Abstentions :   2 (2 L) 
 

Au terme de ses travaux, la Commission des finances vous recommande, 
Mesdames et Messieurs les députés, de voter le présent projet de loi. 
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Projet de loi 
(9426) 

accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 200 000 F de 
2004 à 2007 à l'Association pour la défense des personnes âgées en 
établissements médico-sociaux (EMS) et de leurs familles (APAF) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 200 000 F est accordée à l’Association pour la 
défense des personnes âgées en établissements médico-sociaux (EMS) et de 
leurs familles (APAF), au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.34 pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de l'association 
APAF dont le but est de promouvoir la qualité de vie, la dignité et les droits 
des résidants des établissements médico-sociaux du canton de Genève. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 1 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1.  Introduction 
L’APAF, association pour la défense des personnes âgées en EMS et de 

leurs familles, a été constituée en 1992 par huit personnes ayant un proche en 
maison de retraite. 

Elle s’est fixé pour but de promouvoir la qualité de vie, la dignité et les 
droits des résidants des établissements médico-sociaux du canton de Genève. 

Dès la constitution de l’association, le comité a fourni un travail 
important pour améliorer les conditions de vie des pensionnaires et pour 
modifier la politique des prix. Pour mémoire, de nombreux résidants 
tombaient à l’assistance après avoir épuisé leurs économies. Par ses prises de 
position solidement argumentées, l’APAF a contribué à l’établissement de la 
nouvelle loi relative aux établissements médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées. Avec l’entrée en vigueur de cette loi, le 1er janvier 1998, 
l’APAF a été officiellement reconnue par le Département de l’action sociale 
et de la santé (DASS) comme partenaire du réseau des EMS en sa qualité de 
porte-parole des usagers, les autres partenaires étant la Fédération genevoise 
des EMS (FEGEMS) et les syndicats. Depuis lors, elle participe à différents 
groupes de travail et commissions officiels. 

Outre cette activité de porte-parole, l’APAF offre un lieu d’écoute et de 
conseils pour les résidants et futurs résidants. Ce soutien est indispensable car 
les personnes âgées se sentent souvent isolées et démunies face à cette 
nouvelle étape de vie que représente l’entrée en EMS. Elles ne s’informent 
que trop rarement au préalable car elles refusent l’idée de finir leur vie en 
institution. Par ailleurs, au vu de la pénurie de places et des critères d’entrée 
plus restrictifs, les résidants sont de plus en plus dépendants physiquement 
et/ou psychiquement et ne peuvent se défendre seuls.  

Les familles, de leur côté, ont également un grand besoin d’information et 
de soutien pour gérer au mieux cette période délicate, souvent accompagnée 
de sentiments de culpabilité. 
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Les activités de l’association ont augmenté de façon considérable ces 
dernières années. Les responsabilités et le volume de travail sont devenus 
trop lourds pour le comité qui souhaitait être déchargé. Devant la difficulté de 
trouver des personnes compétentes prêtes à assurer la relève bénévolement, 
l’avenir de l’APAF devenait incertain. 

En 2003, l’octroi d’une subvention cantonale a permis au comité de 
procéder à l’engagement, le 1er mai 2003, d’un secrétaire général chargé de 
réorganiser l’association en vue d’assurer sa pérennité et de développer les 
services offerts à la population.  

 
2. Fonctionnement 

L’association fonctionne grâce aux subventions de l’Etat, de la Ville et de 
plusieurs communes, ainsi qu’aux dons et cotisations de ses membres. 

Elle est maintenant installée dans un espace bien situé au centre ville, 
accessible en chaise roulante. 

Constatant un grand besoin d’information de la population, elle a ouvert 
en février 2004 un centre d’information et d’orientation pour les personnes 
âgées, offrant de la documentation sur : 
– le réseau genevois des EMS et les structures de logement intermédiaires; 
– les institutions et les associations au service des personnes âgées; 
– les droits des résidants en EMS. 

Ce centre est ouvert le mardi et le jeudi de 14 h à 17 h et sur rendez-vous. 
Les autres prestations offertes par l’APAF sont les suivantes : 

– écouter et conseiller : l’association, forte de ses connaissances et de son 
expérience, écoute et répond aux interrogations et craintes des résidants 
ainsi que des proches. Par ses conseils, elle encourage le dialogue entre 
les différents partenaires et évite ainsi souvent le dépôt de plaintes auprès 
du DASS.  

– défendre : en cas de difficultés, l’association accompagne les membres 
dans leurs démarches auprès des responsables des EMS et des autorités. 
Par contre, elle ne représente pas ses membres dans les instances 
judiciaires. 

– accompagner : sur demande, des bénévoles rendent visite aux membres de 
l’association dans les EMS pour pallier l’isolement de personnes sans 
famille ou pour soulager les proches, par exemple pendant les périodes de 
vacances. 
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– représenter : les membres du comité font partie de diverses commissions, 

notamment la Commission cantonale des EMS, le groupe de coordination 
HUG-CASS-EMS, la commission d’éthique BD EMS 21 et le conseil 
d’éthique clinique des HUG.  
L’association est également appelée à intervenir dans divers cours de 

formation continue pour les professionnels concernés. 
Un secrétaire général et une assistante ont été engagés pour un taux de 

travail total de 100 % ; le secrétaire général est responsable du bon 
fonctionnement et du développement de l’association ; il travaille en 
concertation et sous la responsabilité du comité composé de sept personnes 
bénévoles. 

 
3. Projets 

L’action de l’association est en évolution constante. Très préoccupée 
actuellement par le manque de place en EMS, l’APAF soutient les projets de 
construction et veille à ce que les futurs EMS répondent aux besoins des 
personnes âgées physiquement et/ou psychiquement dépendantes et 
favorisent, par leur conception, une bonne qualité de vie. 

Constatant que de nombreux problèmes en EMS sont dus à un manque 
d’information des résidants et des familles, concernant notamment les critères 
de choix et les droits, le comité a pris l’initiative d’inviter les responsables 
des foyers de jour à venir au centre d’information avec leurs clients. La 
même proposition sera adressée aux clubs d’aînés. Le but de cette action est 
également de donner une vision plus positive de la vie en EMS.  

Pour permettre une prise de conscience de l’opinion publique sur les 
différents aspects liés aux EMS, l’APAF publiera un bulletin d’informations 
et organisera des débats.  

Grâce à la subvention octroyée en 2003 par le DASS, l’APAF a pu 
évoluer et se professionnaliser dans le but de pérenniser son action. Elle a 
maintenant besoin d’un financement stable. 

La subvention proposée permettra à l’APAF de continuer son action pour 
les résidants en EMS, toujours plus nombreux et dépendants, afin de 
favoriser une fin de vie digne dans une société qui, trop souvent, encourage le 
jeunisme et oublie ses « vieillards » une fois entrés en institutions. 

 
4. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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